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Un détenu sur quatre
récidive dans les deux ans

Un rapport analyse le coût des prisons belges et les risques
que le monde carcéral fait peser sur notre société.

On sait les prisons belges condamnés étaient des récidi- tour dans la société».
surpeuplées malgré l'ou.- vistes. Et un détenu sur quatre Ils en concluent que la poli-
verture de nouveaux avait récidivé dans les deux ans tique carcérale, censée protéger

établissements pénitentiaires. qui ont suivi sa sortie. la société, remplit mal son objec-
Pour comprendre ce problème, On peut même parler d'une tif..
le Groupe du Vendredi, ce think proportion importante de multi- 581 -Il-
tank soutenu par la Fondation récidivistes: parmi les délin- ml Ions
Roi Baudouin, a étudié en pro- quants qui ont fait plusieurs sé- Le coût global du fonction-
fondeur la politique carcérale jours derrière les barreaux, un nement. du système carcéral
belge pour en déterminer le coût sur deux a fait l'objet d'au moins belge était de 581.532.885
(voir ci-contre) et l'impact social. sept condamnations dans les millions d'euros en 2016. Ce

On y apprend ainsi que si le vingt ans qui ont suivi sa pre- qui représente 51 euros par
nombre de prisonniers par rap- mière peine. an e~ par habitant. Par com-
port à la population est nette- Selon les auteurs de l'étude, par~lson,ce coOt annuel par
ment plus élevé que celui des «le catalyseur criminogène habitant est de 38 euros en
pays ~ois~ns \plus de deux fois qu'est la prison amène logique- France et de 37 euros en
plus eleve quaux Pays-Bas), ce ment un taux de récidive parti- Allemagne. Le nomb~ede
n'est pas parce que la Belgique culièrement élevé, alimentant détenu~ par rapport a la
est une terre de crimes mais bien par là même un cercle vicieux popu~atl0,!1est ég~lement
parce que le taux de récidive y est entre la surpopulation et la réci- plus ~~~eo:oB~I~~que(~13
particulièrement élevé. Sur les dive, augmentant au passage la pour h· ~ .Itants
vingt dernières années, 57 % des dangerosité des ex-détenus de 1'e-que c ez ses vOIsins.
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La politique carcérale coûte
51 euros par an et par habitant

Aussitôt bâties, aussitôt
remplies, L'adage, qui
s'applique particulière-

ment au système carcéral belge,
se ('onDl1Jleà cllaque fois qu'une
nouvelle prison sort de terre. Jus-
qu'à présent, auCllllc des poli-
tiques menées au cours de ces
dernières dt\ccnnies pour ré-
soudre le problème de la surpo-
pulation carcérale et du taIL'\:éle-
vé de récidives n'a donné de résul-
tats satisfaisants.

La Belgique. aveCseS 113 indi-
vidus détenus par 100.000 habi-
tants, cOImaÎt un tau,\: d'incart,é-
ration sensiblement plus élevé
que ses pays voisins (9B.3 l'n
France, 77,4 en Allemagne et
seulement .5:1aIL"PaYs-Bas). Au
problème de lasurocéupation des
cellules s'aj[)ute celui des condi-
tions de détenti[)n pour les-
quelles la Belgique. elle-même en
état de récidive. se fait régulière-
ment tapcr ,~ur les doigts par la
Cour ,européenne des droilq de
l'homme,

Des prisons pleines il craquer
qui coutent évidemment très
(,her il l'État belge. C'est cc que
met une nouvelle fois en é\~dcnce
un rapport établi par le Groupe
du Vendredi, un think tank indé-
pendant regroupant des cher-
cheurs, des experts et des prati-
ciens (lire par ailleurs) et que Le
Soir a pu consulter en primeur.
Un rapport qui met un chifli·e sur
la politique carcérale actuelle: 51
euros par an ct par habitant.
contre respectivement :3B euros
l'n France et ~~7euros l'Il Alle-
magne, D'autant, pointent les au-
teurs du document. que l'efficaci-
té de cette politique cartérale ne
se traduit pas dans ILosautres
chiffres, notamment cem: en lien
avec la récidive.

Pour formuler leurs recom-
mandations destinées à « ratù,.
ollli8er ootre politique wreé-
raIe» et prineipalcmcnt inspi-
rées de ee qui se fait am: Pays-Bas
où les établissements péniten-
tiaires ferment les uns après les
autres, les chercheurs (mt tra-
vaillé sur ce qu'ils eonsidi>rent
comme les tmL> principaux
points faibles de lIotre s}1ltème
earcéml : la lutte contre récidive,
la radicalisation et k'S soins de
santé. _
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récidive Un détenu
sur Quatre dans les deux ans

En 2015, la surpopulation CM-
cérale était évaluée à 27 %

awc, à son apog':'e, près de 13.000
détenus pour une eapaeité carœ-
rale d'un peu plLL~de 10.000 ed-
Iules. L'ouverture de nouvelles pri-
sons~ COIl1me à Marche-en~Fa-
menne et à Beveren, a penllL~ de
désl'ngorger queltlue peu les éta-
blissements les pIns vétustes, mais
n'a pas résolu le problème sur Il'
long terme,

Dans certaines prL~oru;,la situa-
tion atteint un seuil critique, r
compris d'un point de vue séeuri-
taire, rappellent les auteurs du
rapport, Le .1,janvier dernier, la
commission de surveillance de la
prison de Saint-Gilles écrivait un
avis au ministre de la Justice KOl'n
Grens, s'inquiétant dl' la présence
de près d<' 900 détenus pour une
capacité de 587 places. Dans cette
même prison tristement réputée
pour ses conditiuns de détention
déplorables, 125 détenus ont dû
dornlir à même le sol par manque
de lits et certains ont dû vivre dans
le noir pendant plusieurs jours
suite à une pall1ll' de courant. « Ce
climat accroit la }Jrobabiljtf d'Înà-
dents de t'ùl/enee et de tmfic de
drogues et ginêTe !/11 mv'Îr,mne-
mmt hautemellt l'riminogime, De.,
cOllditions df ditentitm clih'que.,
lJui tendent inévitablement il créer
'11/1 ent,imnm'mtnt pell propice à la
riirls'ertio'fl d"" persmllles. »

Si notre population carcér'<l]eest

florissante, ce n'est pas parce que
la Belgique est une terre de crimes,
ni parce que ses citoyens sont des
délinquants cu puissance. L'expli-
cation réside plutôt dans le tait
qu'une petite propurtiun de la po-
pulation dfectue des allers-I'('tours
incessant., entre la vie civile et le
milieu carcéral. Sur les \oingt der-
nières années, peut-on lire, il a été
constaté que 57 % des personnes
condamnées avaient récidivé, « Et
parmi [elles], lin détenu SU!'deUJ:,
soit 2.5 % rmtrécù1ividans 11'8de,U'
ons », préeis ••Audrey Banard qui
préside 1•• Groupe du Vendredi.

Panni ces réeidivistCli, 70 % sont
en fait des multirécidivistes (ayant
fail l'objet d'au moins deux nou-

velles cundamnatioIl5, NDLR).
plus affiné rncore : dans œ groupe
de délinquants invétérés, un sur
dea, a fait l'objet d'au moins sept
condamnations dans les vingt an·
nées qui out suivi la condamnation
initiale. Dans la majorité des cas,
l'ex-détenu retombe d,ms la n-imi-
nalité très peu de temps après sa
sortie. Ce lien entre incarcération
et récidive est par ailleurs t'Onfirm"
par une étude de l'Institut national
de criminalistique et de criminolo·
gie (INCC) qui estimait ce tam: à
66 % en 2012, '<l\'CCun taax de ré-
incarcération (et donc de
deuxième séjour effectif en prison)
àH%,

Cc qui thit dire alLx chercheurs

que «le eat(/~ljseur criminogime
que'" la prison ami"'t~ logique-
ment [lU tau.!' de ricidive partiw-
lièrement élevé, alimCl1tant par là
même un cercle Vù"le.u..I' entrc ta
sUlpoplIlatùm et la riâdive, aug-
mentant au passage la da.ngcrosité
de,. c:l'-détenus de retour dans la so-
eiéti », «Alors que la politiql/e ca 1'-

dmle a, entre alltrcs, pOlir l'ole de
protégetla soditi ». raisonnent-ils
encore, «la problimatiqae du
falLl' de réeidit'e muntTe q!i 'elle m'
remplitlJue mai cet objtWif .~; les
persan Iles libùées représentent ulie
dungemsité accrue_ " •

PISTES D'AMÉLIORATION
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Coacher les détenus
les chercheurs préconisent un
parcours de réintégration activé
dès le début de la période d'incar-
cération ainsi que des sessions de
coaching cognitivo-comporte-
mental. Un programme qui, si l'on
en croit les résultats obtenus lors
d'une expérience aux Pays-Bas,
pourrail mener à une diminution
globale de la récidive jusqu'à
14 %. Autre piste avancée: le
Social Impact Bond, soit des obli-
gations financières émises par le
secteur public auprès d'acteurs
privés afin de financer des projets
sociaux et dont le pa iement par le
secteur public est conditionné à
la réussite du projet.

radicalisation 4,5 %
de la population carcéraJe

On ne sc démdicalise [ou plutôt
désengage) pas en pri.on,

C'est la conclusion à laquelle ar-
riveut la plupart des observateurs
qui gravitent autour du milien rar-
céral. Ont-ils raison d'être si pessi-
mistes? La Belgique, comme ses
pays misins, manque de recul pour
éVlùuer l'efficacité des ml'SUI't'S
d'aceompagnement des détenus
extrénlistes (qu'ils aient été
condamnés pour des ±:aitsde terro-
risme ou non) et l'effet de conta-
gion de l'idéologie radicale dans ce
milieu relativement hermétique,

Selon un rapport établi en janvier
2018 sur la hase des informations
recueillies par la cellule Extré-
misme de la Direction générale des
établissements pénitentiaires l'lIa
Sùreté de l'État, 447 détenus helges
sont considérés comme radicalisés
et/ou susceptihles de radicaliser
leurs compagnons de cellule. Un
peu plus de la moitié d'entre eux

(2:37) sont condamnés, en déten-
tÎtm provisoire ou internes da.1L~le
cadre de l'extrémisme ou du terro'
dsme. On sait aussi qu'une ving-
taine de détenus qualifiés de « tor~
tellleut radicalisés" peuplent les
deux sections De-Radex spéeiale-
mmt Cl,lnçUl'$pour les accueillir à
Hasseltetà IttI'('.

Si l'on prend en compte les 210
autres détenus qui ont été écroués
puur des crime, l1 des délits non
liés à des adivités terroristes, cela
signifie que plus de 4,5 % de la po-
pulation pénitentiaire belge ac-
tuelle est considérée comme radi-
calisée, pointe le rapport. Des
cbiffrt'S qu'il faut prendre pour ce
qu'ils sont: une « estimation », an-
ticipen1 les auteurs, étant donué
Que « les tcchllique8 de détection et
de suivi de la l'iIdicalisation patle.,
autorité8 judidaim' et piniten-
tiaire" sont trèsfltlgmentée.\· ».

"ü'pel1dant.le gl'Orul nombre de

détenu" radicalisés d,ms les pri-
sOlls belge., Ile.,t pas le prinâpal
problème ", avance Johan Hey-
mans, avocat péualL~te et spécia-
liste des droits de l'homme, « L'ab-
8elll'e de .'lIit,-i et de tmitement. sUr-
tmd. dmrY!it IWU,'inqu·iitrr. " Sur
ces 447 détenus présentant des

signes de radicalisation, 1:J2 seule-
ment ont reçu une forme quel-
conque de soutien ou de traite-
ment, annonce l'avocat. Et sur la
vingtaine de personnes placees cn
De-Rade", seules douze suivent un
programme indi\iduel de déradi-
ealisation. «En duutrcs teT'fllC1l.le.
dcu.l' tiers des détenlls quulifiiY de
ludicali .•és ne bénifiâent d'al/l'ml
traitement p."!}cho/ogique ni d,lI/-
('un uCfompagnf1nent. »

S'appuyant sur une étude fran-
çaise menée en 2016, le gr(IUpe d\'
réflexion souligne par ailleurs qu<'
même de courtes périodes de M-

tention pré\'Cntive peuvent contri-
huer à la radiealifilltioll. «. Le débltt
de la pél'iade d,' dite1lii,," e8t "01/-

t'eni coraetéri"é }Ill!' une a1!gmen-
tatiall de 1" vulnérabilité des déte-
nl1s à de., pm •.éc.r radicales. A tr
"U!IIIf/lt-là toutes sorte..yde tral/-
"",tismes physique.s et énmtionllcl,.
(/,e)montellt, requi rend les di1enlls
pluN ,'usceptiblc.' dildMrer il lm
di,W'Oltr.,radiclll. "Antant de délin-
quants l't de crimineL~,dont la radi-
calisation est avérée ou latente, qui
sortirnnt un jour de prison. Pour
Unt' poignée d'entre eux, ce retour à
la soeiét" est d'ailleurs irnnlinent.
Si un dispositif de surveillance est
évidemment prévu pour les profils
les plus dangerelLx, nus servÎt'Cs de
sécurité ne ~ont pas en mesure de
tenir il l'œil tous CCllXqui figurent
dans les fichiers de l'Ocam, _

I.,Po
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100 % fédérale
ou communautaire
Dans son rapport, Je think tank
compile toute une série de recom-
mandations favorisant la réinser-
tion des détenus, dont les radicali-
sés. JIpréconise notamment une
meilleure coordination des entités
fédérales et fédérées, toutes deux
compétentes pour le secteur carcé-
ral mais à différents niveaux. {(Un
statut quo qui devro évoluer soit vers
une plus gronde communautarisotion,
soit vers une re(édérafisation de
certoines mati'ères. )}

santé 11 % du budget investis
dans les soins et les expertises

L e~ ea'-dttelills .Wllt également un
danger en mison de leur santé »,

constate Sam Prnesmans, médecin il
l'Université di\nvers et coauteur du
rapport. Les maladies intèt,tieuses en
particulier sont difficiles il contenir
entre les murs. En cause: des mé-
thodes de dépistage inadaptées.

«Aujourd'hui, au dibut de leu.r pé-
riode de détention. les détfllu.' /If' fimt
l'ol!;et d'un dépistage sll.ténwtique que
po ur lu tube'rt'ulose et non pour'
d'autll'., maladie., injixtiellse". 111"r.
que leu, g'l'IIupe cible affiche un taux
de prh'alenee supérieur. Ce qui .•igni-

fit que le.. maladies inj'ectitllb-e.
pellt'lmt .•e propager mpidemmt il l'in-
tirieur dts mltr'li di! la prison et que
dt., détenu« qui u,.rivent .•ain .•. mnt
égulement contaminés. »

Des traitements appropriés pour
combattre ces maladies infectieuses
exist••nt, hi••n ••ntendu, mais ils sont
généralement indisponibles. «La pro-
tectÎlm de lu p"l'ulatÎon eRi donc i/l-
.,·uffi.<lIlItcet, qui plu" l'Bt, tmp chère.•
En sortant de prison porteur d'une
maladi ••, le dét"nu a également moins
dl' chanl't's de sc réinsérl'r dam la so-
ciété.

L'absence de prise en charge systé-
matique s'étend également au.'\:toxico-
manes quit et' fi 'est pas une révélatiun~

GROUPE DU VENDREDI

Fiche d'Identité
Le Groupe du Vendredi a été
créé en avril 2013. Fort d'une
trentaine de membres et de
chercheurs, ce think tank a
pour objectif «d'enrichir Je
débat public et politique
d'idées nouvelles mais réa-
listes }). Il est soutenu par la
Fondation Roi Baudouin pour
son fonctionnement et ses

sont légion. Un détenu sur trois en
consomme il l'entrée de la prison. À la
sortie, un sur deux est devenu pol)'-
toxicomane.

"El! lllltre, la probabiliti a priori
qu'une }JeT.ffi/HU' ,'mit ri(C(mrrtt~ infectée
par le VIl! /lU l'Mplltite C ,st plu.
grunde dUlls le milieu l'arréml, princi-
palement Cll rai,mll de la mns/lmma-
tirm de drogues illicites par voir infra-
veilleuRe, (/t'ce un tmu' dl' prévu/mec
de la tube1~'1I11lsedù: Ji,is plus élCtH'.»

Faute d'un suivi miodical adéquat
après la condamnation des détenus, y
compris l'eUXatteints de maladies in-
fectieuses, les dossiers les concernant
ne peuvent être transmi. par Il' SPF
Justice au SPF Santé publique. Un
transfert qui tait pourtant l'objct d'une
recommandation de l'Organisation
mondiale de la santé, poiute encore le
documcnt.

"T"'Ut~fi>i,,,des pmgrè" partiel., Ollt
lté réaIié., ltlr.'qll'en 2016. les ,<IIi""
au.,l' personnes irrcarcirée,ç sLHfffrant cie

trouble .•psychiatriques Illlt été tran,rle-
ris Clll mini.,th't de hl Santé, »

En 2014, les soins Jlrtldigués am: dé-
tenus et Jes expertises médicales re-
présentaient 6,1 oy., du budget total
(35.42a.OOO euros).

En raison du transfert des soins d••
santé des personnes intemées vers le

coûts opérationnels.
Chaque membre du think
tank peut présenter un pro·
jet, et chaque projet est
soumis il un vote préféren-
tiel. Les trois thèmes obte-
nant le plus grand nombre
de voix sont développés par
une équipe composée de
deuK ou trois membres, qui
rédige un rapport. Parmi ces
thèmes: l'avenir de la diplo-
matie belge, la déontologie

budget du SPF Justin" il est aujour-
d'hui de 11 'K, (6:n66.oo0 euros sur
un total de 581.5a:l.OOO euros en
2016).

La sant •• mentale des détenus, et il
ne s'agit pas que des internés, est on le
sait l'une des principales sources d'in-
quiétude des mooeeins qui travaillent
dans le milieu carcéral et qui tirent ré-
gulièrement la sonuette d'alarme.

Ces troubles psychiatriques, 'lui se
manifestent souvent après plusieurs
années d'incarcération, nécessitent des
traitements lourds, )' compris après la
réintégration. _

PISTE D'AMÉLIORATION

Une garde psychiatrique
Une approche plus approfondie et
systématique de la toxicomanie au
début de l'incarcération permettrait
de réduire le taux de violence dans
les prisons, d'améliorer l'état de
santé général des détenus (pen-
dant et après reur incarcération) et
de diminuer la récidive. Le groupe
de réflexion pointe enfin l'absence
de «gardes» psychiatriques, les
urgences étant par conséquent
confiées au médecin généraliste qui
n'a pas accès au dossier psychia-
trique.

des cabinets ministériels, les
congés de paternité."
Les auteurs disposent de
quelques mois pour rédiger
un rapport d'une trentaine
de pages. Le but est d'analy-
ser une problématique don-
née tout en proposant des
solulions concrètes et origi-
nales aux décideurs. Et de
sensibiliser l'opinion pu-
blique, notamment par le
biais des médias.

27/11/2018
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